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SCÈNES 

i:PISODIQUES, HISTORIQUES ET CRITIQUES 1 

s UR 

LES THÉATRES 
D .E _ 13 0 B...D_E.. A .:IJ X. 

LE COMPTE -RENDU. 

S--C-ÈNE II. 
Le Tliéâtre représente le grenier d'un poët«; formant 

l'appartement de M. de J3ea,moir. 

M. MASS--0 J.:.. 

DE-BE .AII..N. o IR est assis auprès d'une petit, 
table sur .laquelle il écrit; M. M 4.ss v z,, l en­
tr.e , -tenan__t -à l_a ma,_in a première ,cène des 
Cabotines. 

DE J3EAUNOIR. 

• e' est vous , Monsieur Massoni ? 
MASSON I. 

Oui, Monsieur , é'Mt inoi;- -

DE BE"\UN, OIR; 

Que me voulèz-vous ~ 
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M-A s-S O N I , lui momrant la premiite 8cène des 

1 Cabotines. 

Connaissez-vous cela, Monsieur? 

D E B E A V b N O I R. 
Oui , Monsieur : c'est la première scène de mes 

'Cabotines. :.. 
MASSONI. 

;vous vous en avouez donc l'auteur? 

DE BE-AUNOIJL ­

Oui , ~onsieur : , • ~ 

MASSON 1. 

Je ne vous aurais pas cru autant d'impudence !/ 

D E B E A V N· 0 I R. 
4- ~ 

Monsieur Massoni, si votre inteutfon est de m'in­
sufter , là m_ien1:,1e n'est pas de le soufl\ir : 

MASSON!. 

On-e2t bien fort, Monsiecu ',--t113-and on âVOtre~ge. 

D E B E A V N O I R. -

Oui , :Monsieur : parce que si l'on discute , on a 
pour soi l'expérience ~t la raison, et si l'on joue sa 
.vie, on met bien moins au jeu:, q_u'un jeune homme 
comme vous; ainsi èlans l'une ou l'autre hypothèse, 
yous voyez qu~j'aurai!toujours l'avantage ~ur vous: 
je suis donc prêt à vous satisfaire: faut-il raisonner~ 
faut-ii passer l'eau ? - - ... MASSON I. _., 

Comme vous voudrez, :Monsieur. 

If E B E A V N- 0 I R,' 

_Oh I si vous me laissez Je choix , nous r.ommen-
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€erons, d'abord par raisonner , et si nous ne nous 
entendons pas , nous serons à tems de faire la pe-. 
tite promenade. 

MASSQNI. 

Soit, Monsieur : commençons par raisonner. 

D E B E A U N O I l\. 

Asseyez-vous? 
MASSON!. 

J 'aime à rester debout. 

DE BEAUNOIR. 

Comme vous voudre~ .•.• ; 

MASSON I : 

Vous avouez donc , Monsieur , que ce libelle 
est de vous. 

D E :B È A U N O I R, 

Je vous déclare , que ce pamphlet , et non pas 
ce libelle, car ces deux mots ne sont pas synoni­
mes eµfrançais, est mon ouvrage : j'ai cru devoir 
l'écrire, je _me suis même déterminé à le faire im­
primer , mais je vous avoue que je n'éta1s pas 
encore résolu à lui donner de la publicité , j'avais 
même exigé que m.on imprimeur m'en remit tous 
les exemplaires , et je suis fort étonné d'en voir 
entre vos mains , puisque je n'en avais confié qu'un 
seul à l'amitié. 

MASSON!. 

Et c'est votre ami même qui me l'a apporté. 

D E B E A U N O I R. 

Il ·a bien fait , car mon intention était de vous 
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faire hommage du premier , et puisque mon in­
tention est r~mplie , je suis à mon aise , p<mr ]a 
distribution des autres. 

MASSONI. 

C'est ce que vous ne ferez pas , j'espère. 
~ E -- B-B-A-U-N O l R-, 

Pardonnez-moi, Monsieur. 
MA-SSONli 

Vous voulez donc me perdre , me déshonorer, 

me ruiner. -DE BE AU NOIR. 

Je ne veux ni vous ruiner, ni vous déshonorer: 
mais je dois mettre au griincI jou:r ma conduite, la 
vôtre , celle des artistes , el plus encore des intû­
~ans qui ont cherché à m'inculper , qui sont par­
venus à me perdre , mnis qui ne 'Parviendront pa& 
à me déshonorer: je dois au public et même à vous, 
Monsieur , compte de ma conduite , et c'est ce 
compte que je · vais vous rendre à i'instant. J'es­
père que vous f.:nssi vous suivrez mon exemple , 
et que vous leverez avec la mê,ne hardiesse , et 
la même • f'ranéhise que moi , le voile que l'on a 
jeté jusqu'à ce jour sur l'entreprise àes théâtre-s de 

Bo1'deau:x. 
MASSON!. 

Pouvez-vous disconvenir, Monsieur , que v-0-u, 

m'avez ruiné. 
D E B E A U N O I R. 

Ruiné , Moa:;ieur =Maiooai ~ vous ne parlez pai 

~incèrement. 
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MASSON J.· 

Comment, Monsieur , quand je suis à découvert 
de plus de quatre-vingt mille livres. 

D E B E A U N O I R. 
Songez, Monsieur , que nous sommes ici tête-à­

tête, et que vous n'êtes_ pas au milieu de l'assem­
blée de nos pensionnaires , qu'il fallait intéresser , 
apitoyer sur votre situation : que si la prudence 
m'obligea dans ce moment de garder un silen·ce 
politique, qu'on m~ justement reproché , et qui m'a 
perdu , je n'ai pas ici les mêmes ménagemtins à. 
&arder , et je puis , je dois vous dire la vérité. 

MASSON!. 
La vérité est que je suis ruiné. 

D E B E A U N O I R; 
Je le crois, si vous n>êtes pas plus en êlat de 

tenir vos nouveaux engagemens, que vous n'ave.z 
pu faire honneur à ceux que vous aviez pris avec 
moi. 

MAS§ Q NI .. 

Lorsque vous m'associâtes à votre infernale en­
treprise , je pris avec vous celui de vous fournir 
trente mille f~l!.c~ p_o r !e§. I!rel!!ie_rs frais d'ex­
ploitation ; vous avez reconnu par le nouvel acte 
que nous a fait signer M. Rozu, que je vous avais 
fourni quarante-cinq mille livres , j'ai signé pour 
trente-neuf mille livres de lettres-de-change , ce 
qui fait bien , Monsieur , quatre-vingt-quatre mille 
livres dont je suis à decouvert. 

D E B E A U N O I R , riant, 

Et vous oubliez , Monsieur, le mois d'appointe-
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mens que vous devez aux pensionnaires , échu lô 

I 6 nivôse , et qui se montait à cette époque à ti>ente­
de,ux mille livres. 

MASSON 1. 

Je ne leur dois rien. 

D E B E A U N O I R. 

On a beau vous le dire , '.Monsieur Massoni , on 
ne vous le persuadera pas, et yous n'en croyez rien~ 

MASSON I. 

Est-ce moi, Monsieur , qui ai signé leurs enga-
gemens. .' 

D E B E A U N O I R. 

C'est moi, Monsieur , je le sais : mais avec quoi 
leurs appointemens devaient-ils être payés ? avec les 
recettes ? qui touchait les recettes ? le caissier : qui 
était le caissier? vous , ou vos fondez de pouvoirs; 
c'est donc vous, Monsieur Massoni, qui deviez leur 
payer leurs appointemens? 

MASSON !. 

Mais, Monsieur, si les recettes n'ont pas été suf:. 
fis~ntes pour payer les appointemens. 

D E B E A U N O I R. 

D'abord c'est ce qu'il faut prouver, et ce que l'on 
vous conteste : ensuite dans le cas même où les re­
cettes ne pounaient pas couvrir les appointemens 
des artistes , et les frais d'exploitation, nous avions 
sagement prévu le remède , puisque nous devions 
alors faire un nouvel appel de fonds proportionnés­
aux intérêts que nous pourrions avoir dans l'entre-
p ~ise. Or , vous savez que sur soixante-quinze ac--
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tions qui représentaient dans ce moment la totalité 
des fonds , vous aviez eu la générosité de me ré­
duire à six, et vous vous en étiez réservé soixante­
neuf; par conséquent' si nous nous trouvions forcés 
d'emprunter soixante-quinze mille livres, je devais 
en fournir six mille, lorsque·vous en auriez fourni 
soixante-neuf; car puisque dans l'hypothèse où l'en­
treprise nous eut rapporté soixf!,nte-quinze mille 
livres de bénéfice, vous en eussiez touché pour votre 
part soixante-neuf mille ; par raison inverse , vous 
deviez supporter la perte , en proportion de ce que 
vous eussiez touché du bénéfice, ~:A.vez-yous quel-, 
que chose à répondre à cela ? 

MASS 0 -N L 

Je n'etais que commanditaire. ,.. 
~ D E B E A U N O I R. 

Excusez-moi , Monsieur : dans le premier acte . 
de société que nous passâmes ensemble , il n'était 
pas question de commandite, et dans le second que 
nous fit signer Monsieur Rozu, c'est à moi seul , 
par inadvertance sans doute, qu'il a donné le titre 
de commanditaire pour les six actions qu'il m'a ré"". 
servées. 

MASSON!. 

C'est une erreur : au reste, Monsieur , j~ n'ai pris 
aucun engagement avec les artistes, ils ne peuvent 
attaquer que vous, puisqu'ils :n'ont aucune connais­
sance des actes que nous avons passés-ensemble •. 

D E B E A U N -0 I R. 

:. Pardonnez-moi , Monsieur , il les connaissent ... 



( 10 ) 

M A S S O N l , ttfJec '1Jfoi.' 

-11s les connaissent. 

DE BEAUNOIR.­

Oui Monsieur. 

MASSON!. 

Eh qui leur en a donné connaissance ? 
D E B lt A U N O I R. 

Moi. 
MASSON I. 

,Vous-. 
D E B E A U N O I R! 

Oui, Monsieur. 

-M A--S SON 11 

Mais vous avez donc entièrement perdu la cervelle. 

·D E B- E A U N O--I R. 

Nen, Monsieur , je n'ai pas perdu la cervelle, 
mais je l'aurais effectivement perdu, si j'eusse pu 
:vous sacrifier mon h?nneur. 

'MASSON!. 

Votre honneur,! votre honneur ! eh ne l'aviez­
:vous pas perdu en leur faisanr banquero~te. 

DE _ ~ E AJJ_N_Q IR. 

Je ne leur ai pas fait banqueroute , Monsieur , 
et c'est pour qu'on ne la leur fasse pas , que je 
leur ai ,!lonné connaissance et -communication de 
nos traités. 

_ M If._ S S O N I, 

.A.insi donc , vous yous liguez avee eux contre 
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moi? vous faites cause commune avec eux? vous avez 

• bien raison, et la manière dont ils se sont comportés 
avec vous, celle dont ils vous traitent .... 

D E B E A U N O I R. 

Moins mal que vous, _qui avez osé dire à M. B~H., 
que je vous avais volé cinq cent louis. 

MASSON!. 

C'est faux, Monsieur; jamais je n'ai tenu un pareil 
propos. 

D E B E A U N O I R. 

M. B>i'H. me l'a dit devant six personnes, et il vous 
le soutiendra. 

MASSON!. 

Ce sont les acteurs qui vous ont accusé de m'avoir 
volé. Eh! c'est eux que ·vous ùéfendez ? • . 

D E B E A U N O I R. 

Leur ingratitude, leurs injustices, leurs torts mê,­
me, s'ils en ont, n.e m'autorisent pas à les tromper, 
à les voler. 

MASSON!. 

A les voler, 

D E B E A U N O I R. 

Oui , Monsieur , c'est le mot, etje ne 1~ rétracte 
pas: quand j'ai signé leurs engagemens, ai-je mis pour 
condition que mon caissier ne les payerait que sur les 
recettes , et qu'autant que l'entreprise serait en bé­
néfice: eh! qui m'assurera, Monsieur, qu'elle est en 
perte : ai-je jamais eu le droit de -vérifier votre caisse ? 
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ne vous étiez-vous pas , pa:i,:. notre traité , réservé le 
droit exclusif de faire toutes les. recettes et les dépen­
ses. Je n'étais chargé que de la partie dramatique. 
Lorsque M. Roussel votre premier caissier m'an­
nonça la nécessité absolue dans laquelle il se trouyait 
de se rendre à Paris, pour vous forcer à remplir vis­
à-vis de moi les engagemens que vous aviez pris, et 
que vous ne teniez pas, ce qui l'avait obligé d'emprun­
ter jusqu'à dix-lmit mille francs pour faire face à ses 
payemens. Car, vous savez bien qu'a cette époque, 
vous ne m'aviez réellement fourni que seize mille fr., 

• soit en argent, soit en montres d'aff~ire que vous en­
voyâtes a .M. Roussel, et que sur ces seize mille liv. , 
vous en aviez touché dix mille bien comptées pour 
M. Declaye , a qui vous vendîtes pour cette somme , 
1n place de Contrnleur- Général des théâtres , place 
dont , par notre accord., je m'étais réservé la nomi­
nation. Je voulus bien pendant l'absence de M. Rous­
sel qui ne devait être que de v.ingt jours, et qui dura 
deux mois, me charger de la caisse : eh bien , Mon­
sieur, voila le tableau de la caisse pendant ces deux 
mois : je ne suis ni financier , ni calculateur , je ne 
sais pas tenir, moi, des comptes en parties doubles, 
j'écris tout uniment sur une feuille , les recettes ; sur 
une autre , mes dépenses : voyez mon résultat. 

M. DE BE Au 1v o 1 R présente d iW. MASSONJ , 

les deux Tableaux suivans ., tels qu~ils sont ici. 



PREMIER TABLEAU 
DE la Recette et de la Dépense générale des Théd-1 

tres de Bordeaux , pendant les niais de Fructidor. 
an 10 et Pendémiaire an 11. 

!~~ 

RE c ET TE s brutes , d'après DÉPENSE GÉNÉRALE; 
les bordereaux, -les 'decùnes 
payée.s. 

RE s TANT de caisse, le30 Thermi­
dor . , . . , ... 84 fr . .20 c, 

Recette nette dn 3 o 
Thermidor .. , . 336 

Recette brute du 
mois de Fructidoi:- 42J98 

Reutte brure du , 
mois de Vendém. • 42734 

Secours étr,angers. 

Emprunté à M. de 
S....... . . . . . 1500 

Emprunté à MM. B. 
et Duc . . . . . 2000 

l3illets de M. Masso-
ni , mis en caisse 

FR.Ars journaliers d'après les 
bordereaux. 

De gardes. fr. c-; 
De comparses. 
De luminaire. 
D'fmprimeur. 
D'auteurs. 
D'artistes étrangers. 
De traitèur. 
De menus frais pour 
le mois de Frnctid, 6730. 

Les mémes pour le 
mois de Vendém, 10491, 

Payé aux artistes em-
ployés, ouvriers, 
et fournisseurs, par 
M. de Beaunoir , 
p_endant le mois de 
Fructidor. . . . • 37933• • par M. Declaye. , 3280 

Payé aux mêmes par 
----------• le .même , pendant 

le mois de Vendém. 34457 I• 
Payé aux mêmes par 

Certifié véritable, le 24 
nivose an 11 . 

DE BEAUNOIR, 

M. Declaye. • • 3088 

Certifié véritable , le 24 
nivose an 11. 

DE BEAVNOill. .. 

BALANCE. 
lt E C E T T E : • 0 ; _ • • • • • • • 9.2n2. fr. io C, 

D É P E N S E • • , , • . • • 9256.51 10 

LA D~pense excMe la Recette de •• , . , 3i; fr. ,o c. 

Certifié véritable , le 2'4 Nivose an t,, 

DE BEAUNOIR. 



SECOND TABLEAU 
DE la Recette et de la Dépense des Thédtres d6 

Bordeaux, faites par ·M.· de BEAll?vOIR, depuis 
le 5o Thermidor an 10, jusqu'au premier /7endé­
miaire, a7J, H • 

"'"""""""'""""" 
R-ECE TTE S. DÉPENS ES. 

R~~TANT de caisse , 
le 30 Thermidor. , 

Recette nette du 30 
Thermidor, ... 

Recette nette du moi, 
de Fructidor , . , 

Recette nette du mois 
de Vendémiaire • . 

Eillets de M. Masso• 
ni, !l}is eÙ caisse .ear . 
M. Decl_aye • . . 

Emprunt fait à M. de 
S ........... . 

Emprunt fait à MM. 
i. et D •...•. 

P A Y É ~ux artistes fr. 
84fr. 20c. employés, ouv.-iers 

et fournisseurs pen• 
dant le mois de 
Fructidor .... 373 H· 

33746. 70. Pour acquit_ d~ M. 
M1ssoni à Madame 

S· 

3280. 

2000, 

71222. 95· 

Robineau-.. . , .. . 600, 

Payé aux artistes , 
employés , ouvriers 
et fournisseurs pen­
dant le mois de Ven~ • 
démiaire .. , .. 2.9137. 

Pour acquit de M . 
Massoni à Madame 
Robineau . . .• • 4020. 

Pour acquît à M, 
M ........ , .. , 300, 

Pour acquit à M. 
C:.......... . . . . 1000. 

(?êrtifid véritable, le 24 ' 
lti.vose an 1 1 • 

_lli EAUNOIR, 

c. 

Certifié véritable , le 24 
nwose an 11. 

DE BEAUNOIR, 

BALANCE. 

RECETTE s .- , .. , . , , . • -'72222. fr. 9S• c. 
D t..r E:N n, s . : . . • .•.... •• •. 1.2illo. 10. 

LA Dëpense excède ra Récehé dé : , , •• 167 fr. IS c. 

Cer!ifié ,éritaÛe,, le ii Nivose an 11 , 

DE BEAUNOIR, 
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Vous voyez, Monsieur, par ces tableaux, que dans 

l'espace des mois de fructidor et de vendémiaire, les 
recettes brute~ de la porte , les décimes payées, ont 
montés à 85752 fr. 20 c., et les dépenses à 83691 fr. 
10 c. , qu'ainsi pendant les deux mois que j'ai tenu la 
caisse, l'affaire a bénéficié de 2061 fr 10 c, , et que 
si j'ai été obligé sl'emprunter 3500 fr., ils m'ont servi 
à payer eri votre acquit 5320 fr. Voilà , Mon.sieur , 
voila mon compte exact , clair et fidèle : je remis le 
premier brumaire , la caisse entre les mains de M. 
Roz~, qui, chargé de vos nouveaux pouvoirs, vint 
remplacer M. Roussel : les repré:1eutations de M. 
Fleuri, pendant le courant de ce mois, en portèrent 
les recettes brutes, décimes payées, à 6~45.5 fr., elles 
montèrent en Frimaire , à 38981 fr., ce qui donnait 
un total de 99436 fr., je deyais donc croir~ que puis­
qu'avec 85752 fr., j'ayais excédé la dépense de deux 
mois, de 2061 fr,; à plus fort~ raison, elle devait être 
couverte avec une rec~tte de 99436 fr. Quelle fut donc 
ma surprise, lorsque vous m'annonçates que vous 
aviez envoyé tout récemm~nt_ à M. Rç_zu, 8400 fr. 
qui avaient été versées dans la caisse, et employées, 
non pas au paiement des artistes , mais à liquider vos 
engagemens per~onnels. 

Eh puisque dans ce moment nous nous trouvons 
tête-à-tête , que personne ne nous écoute , que je 
Ruis vous dire tout ce que j'ai sur le coeur , tout ce 
g_ue j'aurais peut-être dû vous dire dans l'assemblée 
des artistes, oit je vous menageai trop , dans l'espé­
rance d'amener une conciliation nécessaire, entre, 
@ux.et vous 1 qui eut tout sauvé; expliquez-moi, par 
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quel coup de baguette, M. Rozu a pu en vingt-qua­
tre heures changer votre position du noir au blanc : 
c'est un grand magicien que ce M~ Rozu : heureux 
'celui qu'il veut protéger ! 

La veille de votre arrivée à Bordeaux, il consen­
tait en sa qualité de votre fondé de pouvoirs, à aliéner 
jusqu'à dix mille francs de votre intérêt, pour rem­
placer pareille somme qu'il reconnaissait que vous 
deviez encore me fournir sur les trente mille que 
vous vous étiez obligé de verser le 3o Floréal de l'an 
10. Nous avions même été ensemble consulter M; 
Ferreire, sur mes véritables droits, et sur le pouvoir 
·qu'avait M. Rozu d'aliéner: vous arrivez , et au lieu 
êle devoir à la caisse dix mille francs , il se trouve 
deux jours après, que non seulement vous avez com­
pletté vos trente mille francs de fonds , mais qu'au 
lieu même de trente mille francs vous en avez fourni 
quarante-cinq mille , et ·que vous avez rétabli dans 
la caisse les 8400 qui en avaient été tirés pour acqué­
rir, â votre profit, l'intérêt que j'avais cédé dana 
l'entreprise à Madame Robineau. 

Je vous avoue qu'il n'y a paf au théâtre de change­
ment de décoration aussi étonnant que celui-là; et 
que la baguette d'Armide n'est l'ien auprès de la plu­
me de M. Rozu. 

Cependant, malgré cette brillante métamorphose, 
vous futes obligé le 25 Frimaire, d'emprunter 13000 

fr. pour finir le paiement des artistes, échu le 16 Fri­
maire; et le 16 nivose, il vous fut impossible de payer 
aux artistes et aux ouvriers leur mois é(:hu qui se 
montait à 35000 fr. 
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J'avoue qu'à la vue d'un pareil déficit, la t~te m'a 

manqué au point que je fis sottises sur sottises, sacri­
fices sur sacrifices, et tous inutilement. Je n'eus p~s 
l'énergie de sonder le précipice sur le bord .duquel on 
m'avait amené: je fermai les yeux, etjem'y précipitai. 

Mais c'est du fond même de cet abîme que j'élève 
aujourd'hui la voix, et que je réclame honneur pour 
moi , paiement pour mes pensionnaires ~ et respect 
pour leurs enga:gëmens. 

MASSON!. 

Ainsi donc , vous êtes leur cI1evalier ? 

D E B ""E A U N O I R. 

Non pas leur cl1evalièr ; Monsieùr , mais, comme 
vous, leur débiteur. Je leur dois personnellement six. 
soixante et quinzièmes de leurs appointemens, et du 
moment que vous m'aurez prouvé de combien nous 
nous trouvons réellement en perte , je leur offcirai 
tous les dédommagemens que ma triste situation, et 
ip.a plume laisseront à ma disposition. 

MASSON!. 

Beaû dédommagement! vous pourrez leur aban­
donner aussi Roze et le Baclzelier de Cat~logne. 

D E B E A U N O I R. 

Et mes appointemens qui me sont dus- par vos 
caissiers depuis cinq mois, et les douze cent livres 
qui me sont encore dus par vous sur mon voyage à. 
à Bordeaux : et si par hazarc!., car le hazard produit 
bien des miracles, l'entreprise se trouvait en bénéfice; 
et si je parvenais , car vous savez qu'on parvient à 
tout, à pro1,1.yer q1.1e c'est par votre fait 4ue j'ai perdu 



.( i6 ) 
ma direction , n'aurai-je pas alors mes six: soixante • 
et quinzièmes de benéfice à réclamer ? n'aurais-je pas 
des dédommagemens à répéter pour ma spoliation, 
contre mon associé-caissier, qui m'a spolié? qu'en 
pensez-vous , Monsieur Massoni ? 

M A S S O N I , après un moment de silence; 

Adieu, Monsieur de Beaunoir. 

D E B E A U N O I R. 

'Adieu , Monsieur. 
MASSON!. 

Vous avez aussi signé des lettres de change ? 

DE BEAUNOIR. 

Pour vous? 
MASSON I. 

Vous avez signé des lettres de change , et je n'ai 
point signé les engagemens de vos pensionnaires. 

M. MASS01o/I sort: DE BEAUJiOIR plie Tt 

cahier qui est sur set table, le met dans sa poche , 
et va le porter à son imprimeur. 

FIN DE LA S:ecoWPE SciNJt, 

--------------A BORDE A UX, 

Chez Du Jl 01 set Co -u DER T, Imprimeurs, rue P0rte-Dijee.us, 






